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des aides financières pour la
réalisation de travaux forestiers

PRESENTATION DU DISPOSITIF
Sylv'Acctes est une association reconnue d'intérêt général,
agissant comme une interface de financement entre des
financeurs (entreprises, collectivités, citoyens) et des
propriétaires forestiers. L'objectif est de soutenir les prioritaires
qui engagent leurs forêts dans une gestion à couvert continu,
associant une diversité d'essences.
Les travaux éligibles décrits dans ce document le sont jusqu'en
décembre 2024.

3 ITINÉRAIRES SYLVICOLES FINANCÉS
ITINÉRAIRE 1 : ACQUISITION ET MAINTIEN DE LA STRUCTURE
IRRÉGULIÈRE EN HÊTRAIE SAPINIÈRE

La hêtraie sapinière, emblématique du Pilat, est principalement
gérée en irrégulier mais manque cependant de diversité
d'essences. C'est un point à améliorer pour accentuer sa
résilience et s'assurer une production de bois de qualité sur le
long terme.

ITINÉRAIRE 2 : IRRÉGULARISATION ET DIVERSIFICATION DES
PEUPLEMENTS RÉSINEUX

Les plantations résineuses, dont les plus fréquentes datent des
années 60-70 sur d'anciennes terres agricoles (financées par le
Fond Forestier National), sont majoritairement
monospécifiques et régulières. Des travaux forestiers sont à
engager pour que ces peuplements soient moins sensibles aux
évolutions du climat.

ITINÉRAIRE 3 : IRRÉGULARISATION ET DIVERSIFICATION DES
PEUPLEMENTS FEUILLUS

Les peuplements feuillus du Pilat sont peu valorisés. Des
débouchés économiques sont néammoins possibles, à la
condition d'une production de bois de qualité. Tel est l'objectif
des travaux éligibles aux financements apportés par
Sylv'Acctes.

Les détails techniques de ces 3 itinéraires sont développés plus
loin dans ce document.

Sapin ière irrégulière pauvre

en d iversité d 'essences.

LE DISPOSITIF SYLV'ACCTES :

Depuis 2016, le Parc adhère à l ’association Sylv’ACCTES, ce qui ouvre la possibil ité aux
propriétaires forestiers du territoire de bénéficier d’aides pour la réal isation de travaux forestiers
qui sont en accord avec les 3 itinéraires sylvicoles décrits ci-dessous.
Ces itinéraires font écho à la politique Sylv’ACCTES, qui cherche à financer des travaux qui vont
dans le sens de la résil ience des peuplements face à la question du dérèglement cl imatique, et
de la production de bois de qualité.
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LES CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ
QUELLES PARCELLES SONT ÉLIGIBLES ?
• La parcelle concernée doit être sous document de gestion durable (PSG, CBPS+, RTG) 
• Les travaux sont envisagés sur une surface de 2 ha minimum (regroupement possible de plusieurs propriétaires)
• Les parcelles concernées doivent se situer dans le massif du Pilat
• Nécessité d'engagement dans un programme de certification forestière (FSC ou PEFC)

QUELLES SONT LES AIDES ?
Les financements apportés par Sylv’ACCTES sont à hauteur de 70  % du plafond éligible hors taxes en forêt privée (contre
50  % en forêt publique). Le versement est effectué dans les 30 jours après réception de la facture acquittée.

QUELLES SONT LES DÉMARCHES À SUIVRE ?
Le Parc du Pilat est disponible pour répondre à vos questions sur le dispositif Sylv’ACCTES et pour vous accompagner au
montage et au dépôt d’un dossier de demande d’aide : les dossiers sont simples (2 pages) et rapides à constituer.
Les dossiers sont téléchargeables sur le site internet du Parc : parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-
service/sylacctes-pour-financer-ses-travaux-forestiers/

ITINÉRAIRE SYLVICOLE 1 - ACQUISITION ET MAINTIEN DE LA STRUCTURE IRRÉGULIÈRE
EN HÊTRAIE SAPINIÈRE

* Douglas, Cèdre (sur sol profond), Pin sylvestre, Pin noir, Mélèze d’europe
** Erable (sycomore, champêtre, plane), Hêtre, Alisier, Sorbier, Chêne (sessile, pédonculé, pubescent), Aulne, Merisier

* Comprend la fourniture et la mise en place des plants + protection (piquet ou tricot) - Recours à des entreprises locales
recommandé - Essences autochtones à privilégier
** Enrichissements limités aux groupes d’espèces suivants  : Aulne, Saule, Erable

1 2

3

https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/sylacctes-pour-financer-ses-travaux-forestiers/
https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/sylacctes-pour-financer-ses-travaux-forestiers/
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ITINÉRAIRE SYLVICOLE 2 – IRRÉGULARISATION ET DIVERSIFICATION DES
PEUPLEMENTS RÉSINEUX

* Sapin (pectiné, méditerranéen), Cèdre (sur sol profond), Pin (sylvestre, noir, maritime), Mélèze d’europe
** Erable (sycomore, champêtre, plane), Hêtre, Alisier, Sorbier, Chêne (sessile, pédonculé, pubescent), Aulne, Merisier

La liste des travaux qui peuvent être financés par Sylv’ACCTES est identique à l’itinéraire 1, à l’exception suivante  :

* Comprend la fourniture et la mise en place des plants + protection (piquet ou tricot) - Recours à des entreprises locales
recommandé - Essences autochtones à privilégier
** Enrichissements limités aux groupes d’espèces suivants  : Aulne, Saule, Erable

ITINÉRAIRE SYLVICOLE 3 – IRRÉGULARISATION ET DIVERSIFICATION DES
PEUPLEMENTS FEUILLUS

* sessile, pubescent, pédonculé
** Châtaignier, Hêtre, Erable, Sorbier, Merisier, Aulne
*** Pin (sylvestre, noir, maritime), Cèdre (sur sol profond), Sapin (pectiné, méditerranéen), Douglas

La liste des travaux qui peuvent être financés par Sylv’ACCTES est identique à l’itinéraire 1, à l’exception suivante  :

* Comprend la fourniture et la mise en place des plants + protection (piquet ou tricot) - Recours à des entreprises locales
recommandé - Essences autochtones à privilégier
** Enrichissements limités aux groupes d’espèces suivants  : Aulne, Saule, Erable

- -
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1 - Gros Bois

2 - Très Gros Bois

3 - DendroMicro Habitat

- -



www.parc-naturel-pilat.fr

Parc naturel rég iona l du Pi lat

2 rue Benaÿ 42410 Pélussin

04 74 87 52 01

info@parc-naturel-pi lat.fr

www.facebook.com/ParcduPi lat

Le Parc naturel rég iona l du Pi lat est un terri toire bénéficiant

d 'une reconna issance nationa le pour la richesse et la d iversité

de ses patrimoines naturels et cu lturels. Le Parc est aussi

un groupement de collectivités. Elles ag issent de concert

en faveur de ce terri toire d 'exception , dans le cadre d 'un

projet poli tique ambitieux qu i conci lie activités humaines

et préservation de la nature et des paysages : la Charte

du Parc. Respect de l'environnement et bien-être

des habitants motivent toutes les actions, souvent

expérimenta les, d 'accuei l, d 'éducation , de développement

socio-économique et d 'aménagement condu ites ici .

DES FORESTIERS PROFESSIONNELS À VOTRE SERVICE

Les professionnels de gestion forestière qui interviennent sur le territoire du Parc du Pilat sont listés ci-dessous.
Vous pouvez les solliciter dans le cadre de Sylv’ACCTES (Diagnostic, Marquage, Travaux sylvicoles), ou plus globalement si vous êtes
en recherche d’une personne qualifiée pour assurer une gestion de long terme de vos parcelles forestières.

LES GESTIONNAIRES FORESTIERS PROFESSIONNELS

Plus de contacts disponibles sur le site de la DRAAF  : https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Gestionnaires-Forestiers

LES EXPERTS FORESTIERS

Plus de contacts disponibles sur le site du CNEFAF  : https://cnefaf.fr
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INFOS ET CONTACT

Pour en savoir plus, n'hésitez pas à contacter :
Adam GIBAUD
Chargé de mission forêt, eau, et adaptation au déréglement climatique
Parc naturel régional du Pilat
04 74 87 52 01
agibaud@parc-naturel-pilat.fr

Pour plus de détails sur l'association Sylv'accte et ses actions :
https://sylvacctes.org/

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Gestionnaires-Forestiers
https://cnefaf.fr
https://sylvacctes.org/



